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ARTICLE 31

Après le mot :

« au »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 3 :

« cours d’une année, lesquels tiennent compte des facteurs sociaux et environnementaux ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet ajout prend mieux en compte les grands principes de la refondation de l’aide à domicile promue 
par la Croix Rouge française, les grandes fédérations des services prestataires autorisés et l’ADF.

Il convient enfin de reconnaître les missions d’intérêt général pouvant être accomplies par ces 
services.


